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FICHE 
 

SOCIAL   

 

INFORMATION : DÉCRET SUR LA DSN - UN SEUIL INTERMÉDIAIRE FIXÉ 

Madame, Monsieur, Cher Client, 

Le décret n° 2016-611 du 18 mai 2016 fixant les dates limites pour la transmission obligatoire de la 

déclaration sociale nominative précise les échéances et modalités d’entrées de toutes les entreprises 

dans le dispositif DSN.   

Un seuil intermédiaire est ainsi fixé pour que la généralisation soit opérée début 2017 avec une 

première étape au 1er juillet 2016.   

 À compter de la paie du mois de juillet 2016 (à échéance au 5 ou 15 août 2016), de nouvelles 

entreprises devront passer à la DSN.  

Pour le régime général : 
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Pour le régime agricole : 

 

 Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, 

Veuillez croire, Madame, Monsieur, Cher Client, en l’assurance de notre considération distinguée. 

       

 

 

 

 

 

 

  


